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Erwägungen
E. 1
Lorsqu'un motif de récusation au sens de l'article 56 let. a ou f CPP est invoqué ou lorsqu’une personne exerçant une fonction au sein d’une autorité pénale s’oppose à la demande de récusation d’une partie qui se fonde sur l’un des motifs énumérés à l’article 56 let. b à e CPP , le litige est tranché sans administration supplémentaire de preuves et définitivement par l'autorité de recours, lorsque le tribunal de première instance est concerné (art. 59 al. 1 let. b CPP).
E. 2
a) Quand une partie entend demander la récusation d'une personne qui exerce une fonction au sein d'une autorité pénale, elle doit présenter sans délai à la direction de la procédure une demande en ce sens, dès qu'elle a connaissance du motif de récusation ; les faits sur lesquels elle fonde sa demande doivent être rendus plausibles (art. 58 CPP). Les réquisits temporels de l'article 58 al. 1 CPP sont satisfaits lorsque la demande de récusation est déposée dans les six à sept jours qui suivent la connaissance de la cause de récusation, tandis qu'ils ne le sont pas lorsqu'elle est formée trois mois, deux mois, deux à trois semaines ou vingt jours après que son auteur a pris connaissance du motif de récusation. Dans l'examen du respect des exigences de cette disposition, il convient notamment de prendre en compte les circonstances d'espèce, ainsi que le stade de la procédure ; considérer que le droit de demander la récusation est perdu doit être apprécié avec retenue. Il incombe à la partie qui se prévaut d'un motif de récusation de rendre vraisemblable qu'elle a agi en temps utile, en particulier eu égard au moment de la découverte de ce motif (arrêt du TF du 13.12.2022 [1B/497/2022] cons. 3.1). b) En l’espèce, le requérant, dans sa demande de récusation du 22 février 2023, n’évoque pas la question du délai et il est douteux que cette demande soit intervenue en temps utile. En effet, le requérant a reçu le 27 janvier 2023 la lettre du Tribunal de police du 20 du même mois, l’avisant de l’identité de la nouvelle juge, ainsi que du fait qu’il pouvait consulter le dossier, lui fixant un délai pour indiquer quelles opérations devraient être répétées et rappelant l’audience fixée au 23 février 2023. Il n’était, dans cette lettre, pas question de pièces qui auraient été retirées du dossier. Le requérant disposait ainsi, dès le 27 janvier 2023, des éléments dont il s’est prévalu dans la demande de récusation. Celle-ci n’a été déposée que le 22 février 2023, soit près d’un mois après la connaissance des motifs invoqués. Le requérant n’était certes pas pourvu d’un mandataire au moment où son information a été suffisante, mais cela peut difficilement justifier un tel délai. Il n’est cependant pas nécessaire de trancher la question, la demande de récusation devant de toute manière être rejetée sur le fond, comme on le verra ci-après.
E. 3
a) L'article 56 lettre f CPP impose la récusation lorsque des motifs autres que ceux, spécifiques, mentionnés dans le même article, notamment un rapport d'amitié étroit ou d'inimitié avec une partie ou son conseil, sont de nature à rendre le juge suspect de prévention. b) Cette disposition a la portée d'une clause générale recouvrant tous les motifs de récusation non expressément prévus aux lettres précédentes. Elle n'impose pas la récusation seulement lorsqu'une prévention effective du magistrat est établie, car une disposition interne de sa part ne peut guère être prouvée. Il suffit que les circonstances donnent l'apparence de la prévention et fassent redouter une activité partiale du magistrat. Seules les circonstances constatées objectivement doivent être prises en considération. Les impressions purement individuelles d'une des parties au procès ne sont pas décisives. L'impartialité subjective d'un magistrat se présume jusqu'à preuve du contraire (arrêt du TF du 16.02.2023 [1B_634/2022] cons. 3).
E. 3.1
a) Le requérant voit un premier motif de récusation dans le fait que la juge B.________ a pu prendre connaissance d’actes de la magistrate qui l’a précédée dans le dossier, en particulier du jugement du 10 juin 2021. Selon lui, les pièces auraient d’ailleurs dû être éliminées du dossier avant que le dossier soit transmis à la nouvelle juge. b) Comme on le verra plus loin, il n’appartenait ni à l’ARMP, ni à la Cour pénale et encore moins au greffe du Tribunal de police d’ordonner l’élimination du dossier de tout ou partie des actes de la juge récusée (cf. cons. 3.2). c) Le simple fait que la juge B.________ aurait pu prendre connaissance du jugement motivé (adressé aux parties le 8 juillet 2021), ainsi que d’autres pièces établies sous l’autorité de la juge précédente, ne peut pas constituer un motif de récusation, en ce sens que cette circonstance ne peut pas, en elle-même, faire redouter une activité partiale de la nouvelle juge. Celle-ci n’est en aucune manière liée par les actes de celle à laquelle elle succède dans la procédure et elle est parfaitement à même de se former sa propre opinion sur les opérations nécessaires pour arriver au jugement, puis pour la décision finale à rendre. Prétendre, comme le fait le requérant, qu’un magistrat serait « forcément influencé » par des écrits d’un autre magistrat est faire bien peu de cas de l’indépendance des juges, ainsi que de leur capacité à examiner une cause sans préjugés, quoi qu’il ait pu arriver précédemment. C’est le lieu de rappeler que, selon la jurisprudence, l a récusation ne s’impose pas du simple fait qu’un juge est appelé à statuer à nouveau, dans la même affaire, après qu’une demande de révision contre un premier jugement qu’il avait rendu a été admise et la cause renvoyée pour nouvelle décision, ni quand un juge est appelé à juger une cause dans laquelle il est intervenu précédemment, dans le cadre d’une procédure simplifiée qui n’est pas venue à chef ( Boog , in : BSK StPO, 2011, n. 29 ad art. 56, avec les références), qu’un juge n’est en outre pas récusable quand il a rendu un jugement par défaut contre un prévenu, puis est appelé à rejuger le même prévenu qui a obtenu la tenue d’une nouvelle audience ( idem , n. 32 ad art. 56), que la garantie du juge impartial ne commande pas non plus la récusation d'un juge au simple motif qu'il a, dans une procédure antérieure, voire dans la même affaire, tranché en défaveur d’une personne (notamment, le magistrat appelé à statuer à nouveau après l'annulation d'une de ses décisions est en général à même de tenir compte de l'avis exprimé par l'instance supérieure et de s'adapter aux injonctions qui lui sont faites, ATF 143 IV 69 cons. 3.1, et seules des circonstances exceptionnelles permettent de justifier une récusation dans de tels cas, lorsque, par son attitude et ses déclarations précédentes, le magistrat a clairement fait apparaître qu'il ne sera pas capable de revoir sa position et de reprendre la cause en faisant abstraction des opinions qu'il a précédemment émises, ATF 138 IV 142 cons. 2.3), et encore que la formation provisoire de l’opinion et la proposition faite à une cour par le juge rapporteur, dans le cas d’une juridiction collégiale, ne constituent aucunement l’expression d’une prévention et sont compatibles avec la garantie d'un tribunal indépendant et impartial (arrêt du TF du 28.09.2021 [1B_293/2021] cons. 4.1). Sur le principe, la jurisprudence accorde ainsi, à juste titre, une grande confiance aux juges pour agir en toute impartialité et en prenant la distance nécessaire par rapport à un avis exprimé précédemment, par eux-mêmes ou par un autre juge, y compris après avoir été désavoués par une autorité supérieure. Dans le même ordre d’idées, on ne voit pas ce qui, dans le cas d’espèce, justifierait de considérer que la juge B.________ ne pourrait pas accorder au prévenu le traitement indépendant et impartial auquel il a droit. Cette conclusion se justifie d’autant plus que cette juge, à réception du dossier de la procédure, en a fait retirer le dispositif communiqué aux parties le 10 juin 2021 et le jugement motivé adressé aux mêmes le 8 juillet 2021 ; la juge a ainsi concrètement démontré que non seulement elle n’avait pas l’intention de se laisser influencer par les considérations de la magistrate précédente, mais aussi qu’elle n’entendait même pas en prendre connaissance.
E. 3.2
a) Si on le comprend bien, le requérant voit aussi un motif de récusation dans le fait que, selon lui, la juge B.________ l’a empêché d’exercer convenablement ses droits, par le fait qu’elle a ignoré une requête de son mandataire précédent, qui tendait à la répétition de tous les actes accomplis par la juge récusée, et lui a, dans sa lettre aux parties du 20 janvier 2023, fixé un délai pour indiquer quels actes de procédure devraient être refaits. b) L’article 60 CPP prévoit que les actes de procédure auxquels a participé une personne tenue de se récuser sont annulés et répétés si une partie le demande au plus tard cinq jours après qu’elle a eu connaissance du motif de la récusation (al. 1) et que les mesures probatoires non renouvelables peuvent être prises en considération par l’autorité pénale (al. 2). L’alinéa premier pose le principe de l’annulabilité des actes effectués avec le concours d’une personne qui aurait dû se récuser. Ces actes ne sont dès lors pas nuls de plein droit, la récusation valant avant tout pour l’avenir. La partie qui demande la récusation peut toutefois conclure à l’annulation des actes de procédure déjà effectués ( Verniory , in : CR CPP, 2 e éd., n. 1 ad art. 60). En d’autres termes, il découle du texte de la loi que les actes déjà réalisés par la personne concernée ne sont pas nuls, mais simplement annulables, et l’article 60 al. 1 CPP retient ainsi uniquement le principe de l’annulabilité et non de la nullité absolue ( Moreillon/Parein-Reymond , Petit commentaire CPP, 2 e éd., n. 3 ad art. 60). Quant aux opérations susceptibles d’être annulées, il faut comprendre tous les actes de procédure déjà accomplis par le tribunal avec la participation de la personne tenue de se récuser ( idem , n. 5 ad art. 60). Le délai de cinq jours après la connaissance du motif de récusation commence en fait à courir dès la prise de connaissance de la décision sur récusation, avec cependant déjà la possibilité de déposer une demande « prématurée » , en concluant directement, dans la demande de récusation, à l’annulation des actes déjà effectués ( Verniory , op. cit., n. 2 ad art. 60). c) Dans sa demande de récusation du 16 juin 2021, le requérant ne demandait pas l’élimination de pièces du dossier. Il ne prenait pas non plus de conclusions en ce sens dans sa déclaration d’appel motivée du 30 juillet 2021. Le requérant évoque le fait que la Cour pénale aurait constaté qu’il avait fait une telle demande, mais on ne trouve pas au dossier de trace d’un tel constat. Ainsi, c’est dans sa lettre du 16 février 2022 au Tribunal de police, envoyée suite à l’arrêt rendu par le Tribunal fédéral le 28 janvier 2022, que le requérant a demandé pour la première fois l’annulation d’actes, ceci dans les termes suivants : « Compte tenu de la récusation du précédent juge dans le dossier POL.2018.13, je vous informe que mon client requiert formellement l’annulation de tous les actes effectués avec le concours de la personne qui aurait dû se récuser » (on peut noter qu’apparemment, cette demande a été formulée en temps utile, soit dans le délai de cinq jours prévu à l’article 60 al. 1 CPP , puisque l’arrêt du Tribunal fédéral a été reçu au Tribunal cantonal le 16 février 2022, selon le timbre de réception figurant sur l’arrêt, et que les parties l’ont sans doute reçu en même temps). La demande d’annulation d’actes du 16 février 2022 était formulée dans des termes insuffisamment précis pour que la nouvelle juge puisse en tirer des conclusions immédiates. Par exemple, on ne pouvait pas savoir si, dans le « concours » évoqué dans la requête, le requérant incluait les actes effectués par la police, sur mandat du Ministère public, après que le Tribunal de police avait renvoyé la cause à ce dernier. Il était donc tout à fait adéquat que la juge B.________ demande au prévenu, en substance, d’indiquer clairement quels actes précis il entendait voir annuler (ce dont on aurait pu déduire de quelles pièces il demandait l’élimination du dossier). Elle l’a fait dans sa lettre aux parties du 20 janvier 2023, qui aménageait par ailleurs – et le requérant ne semble pas être préoccupé par cette question – le droit des autres parties d’être entendues à ce sujet. Il ne pouvait au demeurant pas être exclu que le requérant, ou un nouveau mandataire qu’il pourrait désigner en vue de l’audience à venir, ait un autre avis que le mandataire précédent sur ce qui pouvait être utile à la défense. Que la lettre du 20 janvier 2023 ait fixé aux parties un délai de vingt jours pour se déterminer, alors que l’audience était déjà fixée au 23 février 2023, est tout à fait irrelevant, en ce sens que cela ne constitue en aucune manière un indice de prévention de la juge B.________ envers le prévenu, ni d’un quelconque manque d’impartialité d’ailleurs : rien n’empêchait que, le cas échéant, des pièces puissent être retirées du dossier avant l’audience, ni que certains actes puissent être répétés à l’occasion de celle-ci ; s’il tenait à garantir que, par exemple, des auditions puissent être effectuées le 23 février 2023, rien n’empêchait le prévenu d’en formuler la requête avant l’expiration du délai fixé par le Tribunal de police ; de toute manière, la juge de police pouvait très bien tenir une audience le 23 février 2023, tout en gardant la possibilité d’administrer encore des preuves à l’occasion d’une audience ultérieure. Il n’y a donc rien à redire à la lettre du 20 janvier 2023. La fixation, à l’audience du 23 février 2023, d’un délai de trente jours aux parties pour se déterminer sur l’éventuelle annulation d’actes ne pose pas plus de problèmes, dans la mesure où cet acte ne fait que garantir le droit d’être entendu de toutes les parties. Rien, dans le comportement de la juge visée depuis qu’elle a reçu le dossier, ne peut fournir matière à récusation.
E. 4
Vu ce qui précède, la demande de récusation doit être rejetée, dans la mesure de sa recevabilité. Les frais de la procédure de récusation doivent être mis à la charge du requérant (art. 428 al. 1 CPP), qui n’a droit à aucune indemnité.
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